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CHAPITRE  I :  DÉFINITIONS

Dans le présent document, à moins que le contexte n'impose un sens dif​fé​rent, 

les mots, expressions et abréviations suivants signifient:

Corporation : La corporation dont le nom est: Association URANTIA du Québec,

désignée aussi ci-dessous par son abréviation (AUQ)

Membre : désigne une personne oeuvrant au sein de l’Association et ayant payé sa cotisation en argent.

Directeur : désigne toute personne faisant partie du con​seil de direction.

Administrateur : désigne toute personne faisant partie du con​seil de direction.

Conseil : désigne le conseil de direction de l’Association URANTIA du Québec, appelé aussi Conseil ou Conseil directeur.

Acte constitutif : désigne le mémoire des conventions, les lettres pa​ten​tes de la corporation et les règlements adoptés.

Majorité simple : désigne cinquante pour cent plus une des voix ex​pri​mées, 

(excluant les abstentions à une assemblée).

Unanimité : lorsque, pour l'adoption d'une décision, il y a conformité d'o​pi​nion ou d'intention entre tous les participants ayant droit de vote à une assemblée générale.

Consensus : désigne le ralliement de tous les participants ayant droit de vote après un vote divisé à une assemblée générale.

LU :  abréviation du Livre d'URANTIA.

Assemblée générale annuelle :  désigne la réunion générale annuelle des membre de  l’Association URANTIA  du Québec.

AUI :  désigne l’Association URANTIA Internationale (en anglais IUA).

Quorum :  Aux réunions générales des associations locales, le quorum est établi à 10% des membres. Pour les Comités et les Conseils de direction, le quorum correspond à la majorité des membres (50% + 1).

CHAPITRE  II :  DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Article 1 :
Le présent règlement, dès son entrée en vigueur, abroge et remplace tous les règlements précédemment adoptés, s'il y a lieu, par les instances de la corporation.

Article 2 :
Dans le présent règlement, le masculin est utilisé sans aucune discrimination et uniquement dans le but d'alléger le texte.

Article 3 :
Nom :  Le présent règlement concerne la corporation dont le nom est: Association URANTIA du Québec.

Article 4 :
Sigle :  Les sigles "AUQ" et les mots Association ou corporation sont employés pour désigner  l’Association URANTIA du Québec.

Article 5 :
Siège social :  Le siège social de la corporation est situé au lieu prévu dans l'acte constitutif de la corporation et  à l'adresse déterminée par le Conseil de direction.

Article 6 : 

Cartes de membre :  Le Conseil de direction pourra, s’il le juge à propos, émettre des cartes de membre de l’Association URANTIA du Québec.

Article 7 :
Nature de l’Association :  Équipe de service composée de personnes qui acceptent de servir dans des activités favorisant la dissimination des enseignements du Livre d’URANTIA, et de promouvoir la croissance spirituelle de toute autre personne entrant en contact avec les membres de l’AUQ ou ayant été contactée par eux.

Article 8 :
Buts et objectifs de l’Association:  

8.1
But : L'AUQ est une organisation orientée vers l'accomplissement de tâches de service social, formée de personnes reponsables et engagées pour promouvoir l'étude en profondeur du Livre d'URANTIA et la diffusion ordonnée de ses enseignements. 
8.2
Objectif : S'exercer à vivre les enseignements du Livre d'URANTIA dans la grande perspective de coopérer à rendre plus vivante la con​fraternité spirituelle des hommes. Les relations publiques de l'AUQ seront basées sur l'attrait plutôt que sur la promotion.

Article 9 :
Instances décisionnelles :  Les affaires de la corporation sont menées par : 

                                           a) L'assemblée générale des membres.

                                           b) Le Conseil de direction.

CHAPITRE III :  PERSPECTIVE GÉNÉRALE DE FONCTIONNEMENT

Article 10 : Service auprès des lecteurs et des groupes d'étude.

L'une des premières tâches de l'AUQ est de mettre en contact les lecteurs du  Livre d’URANTIA. Ce travail de liaison inclut les services suivants :

1. Adresser des lecteurs à des groupes d'étude.

2. Répondre aux questions des lecteurs.

3. Organiser des réunions, des séminaires et des conférences.

4. Développer des compétences en matière d'enseignement et de leadership.

5. Publier des lettres d'information et des périodiques.

Adresser des lecteurs à des groupes d'étude. Le groupe d'étude local, le lieu où le travail d'équipe se forge, est la première organisation sociale et éducative de dissémination des enseignements du Livre d'URANTIA. L'AUQ soutiendra tout groupe qui vise exclusivement l'étude du Livre d'URANTIA.

Répondre aux questions des lecteurs. La Fondation URANTIA reçoit de nombreuses questions de différentes natures. Par exemple, nombreux sont les nouveaux lecteurs qui appellent ou écrivent parce qu'ils ont des questions à poser, tandis que d'anciens lecteurs peuvent chercher à fraterniser avec d'autres lecteurs de leur région. Le premier contact social d'un lecteur avec d'autres est un événement important. Les membres de l'AUQ peuvent se porter volontaires pour que la Fondation leur adresse ces lecteurs. En faisant tout ce qui est possible pour que ces premiers contacts soient édifiants et éclairants, ils encourageront la dissémination des enseignements et la croissance des groupes d'étude. De même que les Fidéicommissaires de la Fondation fonctionnent en tant que gardiens du texte et des marques déposées, et qu'ils s'occupent des aspects commerciaux liés au Livre d'URANTIA, de même les membres de l'AUQ peuvent se porter volontaires pour des missions de confiance sociales, comme celles de rencontrer des lecteurs qui leur ont été adressés et de répondre à leurs questions.

Organiser des réunions, des séminaires et des conférences. Fournir, aux lecteurs du Livre d'URANTIA, des occasions de se rencontrer dans des séminaires, conférences ou autres est aussi une tâche importante de l'AUQ. Le déroulement des rencontres, les sujets, les instructeurs, les lieux et les durées doivent être prévus longtemps à l'avance. En parrainant des rencontres de temps en temps, l'AUQ espère stimuler une compréhension plus profonde des enseignements du Livre d'URANTIA, renforcer l'engagement concernant ces enseignements et leur dissémination, afin de stimuler, dans la société humaine, des activités créatives qui vont bien au‑delà de ces rencontres.

Développer des compétences en matière d'enseignement et de leadership. L'AUQ offre, à beaucoup de personnes, de nombreuses occasions de participer à l'organisation de diverses rencontres, séminaires, conférences, etc. pour prendre de l'expérience à différents niveaux. L’Association URANTIA du Québec (de même que les groupes d'études locaux) choisiront naturellement ceux et celles qu'ils perçoivent comme étant informés, clairvoyants et communicateurs pour enseigner, parler et conduire diverses activités. De plus, ces participants engagés, ayant plus ou moins d'expérience, en tireront un avantage expérientiel non négligeable.

De bons instructeurs et de bons meneurs (leaders) sont essentiels à la formation de groupes d'étude et d'associations stables et dynamiques. Cependant, de tels instructeurs et meneurs doivent émerger naturellement des lecteurs du Livre d'URANTIA. L'AUQ ne se permettrait pas de dire qui est ou n'est pas un meneur (leader). La protection du copyright et des marques déposées relève de la Fondation URANTIA ainsi que les choses qui sont tout naturellement associées aux affaires de la Fondation. Le rôle de l'AUQ n'est pas de dicter aux lecteurs du Livre ce qu'ils doivent faire ou ne pas faire. La tâche de l'AUQ est de fournir un environnement d'apprentissage interactif dans lequel les participants puissent approfondir et élargir leur connaissance du Livre d'URANTIA, accroître leurs capacités d'enseignement et de leadership tout en appréciant la communauté.

Publier des lettres et des périodiques. L’Associations URANTIA du Québec est accréditée et peut publier des lettres et des périodiques sous la marque « URANTIA » avec le symbole des cercles concentriques. Avec l'accord de la Fondation URANTIA, l’AUQ peut aussi mettre en place un système de réseaux d'ordinateurs à l'usage des lecteurs du Livre d'URANTIA.

B. Liaison sociale. Dissémination et service auprès des non‑lecteurs.

De manière formelle et informelle, les membres de l'AUQ effectueront et encourageront la dissémination du Livre d'URANTIA et de ses enseignements de façon non envahissante. Par des efforts coordonnés pour placer le Livre dans les bibliothèques et par la sagesse d'une dissémination patiente de personne à personne, tant du Livre que de ses enseignements, l'AUQ accomplira ainsi son premier objectif, à savoir : promouvoir l'étude du Livre d'URANTIA et la dissémination de ses enseignements.

Il est également important que l'AUQ décourage une dissémination envahissante telle que T-shirts, autocollants, pub à la radio, à la télévision ou au cinéma, annonces dans les journaux, les magazines et autres réseaux desservant des non‑lecteurs. La publicité médiatique et les gadgets promotionnels vont à l'encontre de la dignité du Livre d'URANTIA et produisent même des effets négatifs. L'expérience prouve qu'il faut du temps pour lire, du temps pour réfléchir et du temps pour incorporer dans sa vie les enseignements du Livre d'URANTIA. Une diffusion prématurée par les grands moyens médiatiques court-​circuite la composante temporelle nécessaire à l'évolution et défavorise, en fait, ceux qu'elle essaie d'éclairer.

CHAPITRE  IV :  LES MEMBRES
Article 11 :
Type de membres :

Il peut y avoir deux types de membres, les membres réguliers et les membres dénommés 

“Amis de l’Association”

Le membre régulier est le seul à avoir le droit de vote de part ses critères d’admissibilités.

Le membre “Ami de l’Association” est celui qui ne répond pas à tous les critères d’admissibilités et veut participer au activités de l’association. Il est exempt de cotisation, et n’a pas le droit de vote.

Article 11.1 :
Critères d'admissibilité des membres :

Toute personne qui étudie le Livre d'URANTIA peut devenir membre régulier de l'AUQ, si elle satisfait aux exigences suivantes :

1)
Avoir lu le Livre d'URANTIA au complet et souscrire à ses enseignements.

2) Appuyer le but, la politique, les tâches et les responsabilités mentionnés dans la charte et les règlements de l'AUQ.

3)
 Avoir payé la cotisation annuelle.

4)  Soutenir les travaux de la Fondation URANTIA tels que mentionnés dans son engagement formel de soutien ; appuyer la Fondation URANTIA dans ses droits de propriété littéraire « copyright » et autres marques ;  protéger l'usage des marques autorisées par l'AUI.

Article 12 :
Procédure d'admission :

Remplir le formulaire d’adhésion.

Article 13 :
Procédure de renouvellement :

Payer sa cotisation annuelle.

Article 14 :
Devoirs des membres :  Les devoirs des membres de l’AUQ sont les suivants : 

a) Voir à la bonne marche de l’AUQ en assistant aux assemblées


et/ou en par​ticipant à des comités.

b)
Respecter les règlements de l’AUQ et de l’AUI.

c)
Respecter les décisions des assemblées générales.

Article 14.1 :
Retrait :  Tout membre peut librement se retirer de l’AUQ. Ce retrait doit s'effectuer par une déclaration orale ou écrite à la direction de l’Association.

Article 15 :

RÉSOLUTIONS DES CONFLITS

Le bien‑être commun de l'AUQ devrait être la première priorité de ses membres, suivie de près par les droits de ses membres.

Procédure d'exclusion

Aucun membre ne peut être exclu, sauf si son attitude ou sa conduite ou son influence devient préjudiciable aux intérêts et à l’œuvre de l'Association. Un appel peut être interjeté auprès du Comité de directeurs et de L’IUA

Pour pouvoir exclure un membre, il faut que trois autres membres de la même Association apportent des charges spécifiques de la mauvaise conduite du sujet. Après audition de l'accusé, celui‑ci peut être exclu par un vote des trois quarts de l'assemblée, pourvu que le quorum soit atteint.

CHAPITRE  V :  LES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES
Article 16 :
Les participants :  Les participants aux assemblées générales sont :

1. Membres de l’AUQ

2. Observateurs 

3. Personnes-ressources invitées par le conseil de direction.

Article 17 :
Liste des participants :  La liste des participants est tenue par le secrétaire de l'assemblée.  Elle doit mentionner les noms et prénoms des par​ti​cipants et figurer au procès-verbal de l'assemblée.

Article 18 :
Assemblée générale régulière : L'assemblée générale régulière est la ren​con​tre ayant lieu à la fréquence déterminée par le Conseil. Elle comprend :

1) Rencontre des membres

2) Rencontre des membres du Conseil

3) Rencontre des membres des comités

4) Compte rendu des comités

5) Présentation et étude des projets

6) Décision sur les moyens à prendre pour les réaliser

Article 19 :
Assemblée générale spéciale :  L'assemblée générale spéciale est une ren​con​tre extraordinaire en dehors de la programmation des rencontres ré​gu​liè​res. Elle peut se tenir en tout temps au cours de l'année par convocation du Conseil de direction ou à la demande du tiers des membres réguliers.  L'or​dre du jour est déterminé par la direction.

Article 20 :
Assemblée générale annuelle :  L'assemblée générale annuelle est la dernière ren​contre régulière de l’année de l’AUQ. L'ordre du jour de l'assemblée générale an​nuel​le doit contenir les points suivants:

1)
Présentation du bilan et des états financiers 

2)
Présentation du bilan des activités et des comités

3)
Élection au Conseil de direction

4)
Élection des responsables des comités permanents

5)
Présentation, discussion et adoption des orientations

6)  Présentation et discussion du budget

Article 21 :
Convocation à une assemblée générale spéciale :  L'assemblée générale spéciale est convoquée par ré​solution du Conseil de direction ou sur demande écrite faite au se​cré​tai​re par au moins le tiers des membres réguliers. Dans ce dernier cas, la di​rec​tion doit tenir une assemblée générale spéciale dans les trois semaines qui suivent la réception de la demande. Les for​malités de convocation sont obli​gatoires pour permettre la tenue de l'assemblée générale spéciale.

Article 22 :
Avis de convocation :  Le Conseil d'administration de l’AUQ voit à la trans​mis​sion de l'avis de convocation à l'assemblée générale à chacun des membres au moins 30 jours avant la te​nue des assemblées générales. L'avis de con​vo​ca​tion aux membres doit être écrit et contenir la date, l'heure, l'en​droit, l'ordre du jour de l'assemblée générale, le procès-verbal de la dernière assemblée générale et, si possible, toute autre information pertinente et nécessaire à une prise de décision à l'assemblée générale .

Article 23 :
Inscription à l'ordre du jour :  Les membres qui désirent inscrire un point à l'ordre du jour d'une assemblée générale doivent faire parvenir les in​for​mations et documents né​ces​saires au Conseil de direction dans un délai minimum de six (6) semaines avant la date fixée pour l'assemblée générale. Toute autre modification pour ajouter  un  ou  des  points  à  l'ordre  du jour pourrait être recevable par l'approbation des deux tiers (2/3) des par​ti​cipants ayant droit de vote lors de l'assemblée générale.

Article 24 :
Pouvoirs et devoirs :  Les pouvoirs et les devoirs de l'assemblée générale annuelle sont les sui​vants :

a)
Suggérer les orientations générales et les priorités de l’AUQ.

b)
Approuver les budgets et les états financiers de l’AUQ.

c)
Ratifier les règlements de l’AUQ conformément au présent règlement.

d)
Élire les administrateurs et les directeurs responsables des comités.

e)
Disposer des rapports de la direction et en ratifier les décisions si né​ces​saire.

f)
Féliciter un membre, un directeur du Conseil ou un membre d’un comité.

g)
Élire ou nommer les vérificateurs (s'il y a lieu).

h)
Élire le président des séances.

i)
Exclure un membre, conformément au règlement.

j)
Créer tout comité ou commission, en désigner les membres et disposer de leur rap​port.

k)
Exclure de ses fonctions tout membre nommé à quelque poste que ce soit, 


sur un comité ou une commission.

l)
Suggérer au Conseil de direction d'accomplir toute tâche jugée nécessaire au bon 


fonctionnement de l’AUQ.

m)
Discuter et prendre des décisions sur tout sujet qui se rapporte aux affaires de l’AUQ.

n)
Dissoudre la corporation conformément à la Loi des compagnies du Québec, partie III.

Article 25 :
Vote :  Sauf exception, les questions soumises sont décidées à la majorité sim​ple des voix des par​ticipants ayant droit de vote à une assemblée générale. Les voix sont prises par vote ou​vert, ou par vote secret sur demande d'au moins deux participants ayant droit de vote. Cha​que participant ayant droit a une voix. Toutefois, le président d'assemblée générale s'ab​stient de voter sauf en cas d'égalité des voix où il peut exercer son droit de vote, de​man​der un second scrutin ou le reporter. Dans tous les votes, les abstentions sont comptabilisées.

Article 25.1 :  En cas de vote au scrutin secret, le président de l’assemblée générale nomme deux (2) scrutateurs parmi les membres réguliers pour distribuer et recueillir les bulletins de votes, compiler le résultat du vote et le communiquer au président.

Article 26  :
Modification à l'acte constitutif, au règlement général et dissolution de la corporation : 

Toute modification à l'acte constitutif ou au présent règlement cons​ti​tue une décision spéciale prise par vote ouvert à la majorité des trois quarts (3/4) des voix des participants ayant droit de vote à une l'assemblée générale. La dis​solution de la corporation constitue aussi une décision spéciale qui ne peut être prise que si les trois quarts (3/4) des par​ti​ci​pants ayant droit de vote se pro​noncent en faveur.  En ce cas, la totalité des biens restants sera dévolue à un organisme de bienfaisance canadien enregistré ou à un autre donataire reconnu décrit au paragraphe 149.1 (1) de la loi de l’impôt sur le revenu.

Article 27 :
Élection :  Toute élection lors d'une assemblée générale doit se tenir par un vote secret, sauf dans les cas expressément prévus par les règlements.

Article 28 :
Président de l'assemblée générale :  Président de l’AUQ

Article 29 :
Le secrétaire de l'assemblée générale :  Le secrétaire de l'assemblée générale est le secrétaire de l’AUQ.  Il rédige les procès-verbaux.

Article 30 :
Élection du président de l'assemblée générale :  Les membres du conseil de direction s’entendent pour désigner l’un d’eux pour présider les assemblées générales.

Article 31 :
Président d'élection :  C'est la personne de l’AUQ qui assure le processus d'é​lec​tion des directeurs pour les postes vacants. Tout participant présent à l'assemblée générale peut être proposé et accepté sous l'approbation de l'assemblée générale, sauf s'il désire oc​cu​per un poste au Conseil.  Le président d'élection veil​le à ce que la pro​cé​du​re d'élection telle que stipulée dans le présent règlement soit suivie. En cas de li​tige, il tranche le débat, à moins que l'assemblée générale aux trois quarts (3/4) des voix des participants ayant droit de vote en décide autrement. Le président d'élection n'a pas droit de vote.

Article 32 :
Procédure d'élection :

1. Élection d'un président d'élection

2. Explications préliminaires

3. Mise en candidature 

4. Élection,  5. Scrutin secret

Les détails de la procédure du vote au scrutin secret :  Voir le règlement.  art.25.1, chap. 5. 

Article 33 :
Quorum :  À moins que la Loi ou l'acte constitutif n'exige un quorum dif​fé​rent à une assemblée générale des membres, la présence de 10% des mem​bres constitue un quorum pour une assemblée générale.

Article 34 :
Ajournement :  À défaut d'atteindre le quorum à une assemblée générale des membres, les participants ayant droit de vote ont le pouvoir d'ajourner l'assemblée générale.  La reprise de toute assemblée générale ainsi ajournée ne peut avoir lieu qu'avec un avis de convocation, et les participants ayant droit de vote constituent le quorum quel que soit leur nombre.

CHAPITRE  VI :  LE CONSEIL DE DIRECTION
Article 35 :
Composition : Le Conseil de direction se compose des quatre (4) membres élus conformément au règlement d'élection.  Le président, le vice-président, le secrétaire et le trésorier.

Article 36 :
Éligibilité :  Seuls les membres réguliers peuvent être administrateurs de la cor​po​ration. 

Article 37 :
Élection et durée du mandat :

La moitié des directeurs sont élus à chaque assemblée générale annuelle et leur mandat est de 2 ans, de sorte qu'il y aura chevauchement dans le remplacement des directeurs. Un membre du Conseil ne peut être réélu qu'une seule fois. Après deux mandats consécutifs, un directeur doit quitter le Conseil de direction et demeurer sans fonction officielle (au sein du Conseil) pour au moins un an, mais cette personne peut être élue de nouveau à n'importe quel poste lors de la réunion générale annuelle suivante. À la première assemblée générale d'une association nouvellement accréditée, la moitié des membres du Conseil ne devraient être élus que pour un terme d'un an, mais , dans ce cas particulier, ces premiers mandats d'un an n'empêcheront pas la réélection de ses directeurs pour deux autres mandats consécutifs de deux ans. Les associations locales doivent avoir au moins un président, un vice‑président, un secrétaire et un trésorier. Au‑delà de ces directeurs, les associations locales peuvent élire d'autres directeurs et nommer ou élire d'autres comités comme ils l'entendent.

Article 38 :
Devoirs :  Les devoirs du Conseil de direction sont les suivants :

a)
Respecter les règlements de l’Association URANTIA du Québec.

b)
Établir les objectifs et les priorités de l’AUQ en tenant compte des re​com​man​dations de l'assemblée générale.

c)
Faire rapport de ses activités à l'assemblée générale annuelle.

d)
Voir à la tenue des livres comptables de l’AUQ et à la présentation des points statutaires de l'ordre du jour de l'assemblée générale annuelle.

e)
Voir à la conservation des archives et documents de l’AUQ et au fonc​tion​ne​ment de son secrétariat.

f)
Combler un ou des sièges vacants au Conseil par é​lec​ti​on lors d'une assemblée générale.

g) Convoquer une assemblée générale spéciale en cas de nécessité.

h) Produire le rapport du président au Comité de coordination de L’AUI (IUA)

i) D’une façon générale, ceux qui servent sous la bannière de l'AUQ devraient faire tout leur possible pour promouvoir la bonne volonté de la Fondation URANTIA et de l'organisation dont dépend la sécurité du copyright du Livre d'URANTIA et des marques associées.
Article 39 :
Pouvoirs :  Les pouvoirs du Conseil de direction sont les suivants :

a) Accomplir tout acte administratif nécessaire au bon fonctionnement de l’AUQ.

b) Convoquer les assemblées générales.

c)
Autoriser toute dépense en conformité avec le budget pré​sen​té à l'assemblée générale annuelle.

d)
Intenter des poursuites judiciaires et répondre à celles qui pourraient être intentées contre l’AUQ.

Article 40 :
Démission : Tout directeur peut démissionner en tout temps de ses fonc​tions lors d'une assemblée générale ou en faisant parvenir au siège social de la corporation, par courrier recommandé ou par messager, une lettre de démission. Cette démission prend effet à compter de la date spé​ci​fiée par l'administrateur démissionnaire.

Article 41 :

Destitution :  voir article 15, chap. 4
Article 42 :
Fin du mandat :  Le mandat d'un administrateur prend fin à son terme ou en raison de son décès, de sa démission, de sa destitution, ou ipso facto s'il cesse d'être membre régulier de la corporation.

Article 43 :
Remplacement : Tout poste administratif devenu vacant peut être comblé d’une façon intérimaire par décision du Conseil jusqu’à l’élection régulière dans la prochaine assemblée générale de l’AUQ.

Article 44 :
Convocation : La convocation du Conseil de direction se fait par entente des membres de la direction. À défaut, le président ou deux directeurs peuvent convoquer une assemblée générale du Conseil de direction.

Article 45 :
Rémunération : Tout administrateur ou directeur du présent organisme doit remplir ses fonctions sans être rémunéré et il lui est interdit de recevoir, directement ou indirectement en raison du poste qu’il occupe, des avantages financiers, exception faite du remboursement des dépenses raisonnables que cet administrateur a dû engager dans l'exer​cice de ses fonctions.

Article 46 :
Quorum : 

Pour les Comités et le Conseil de direction, le quorum correspond à la majorité des membres (50% + 1).

Article 47 :
Vote :  Chaque directeur a droit à un vote de même prépondérance. Le vo​te a lieu à main levée. Les décisions doivent être adoptées de préférence à l'unanimité, par consensus et, en dernier recours, à la majorité simple.

Article 48 :
Procédures des séances : Les membres du Conseil de direction adoptent les procédures qu'ils jugent convenables pour la tenue des séances du Con​seil de direction.

CHAPITRE  VII :  LES DIRECTEURS
Article 49 :

Composition :  Les directeurs de l’AUQ sont les membres du Conseil de direction et les responsables des différents comités permanents de l’AUQ.

Article 50 :
Président : Le Président préside les réunions du Conseil de direction et les réunions générales annuelles de tous les membres de l'association, agit comme porte‑parole de l'association et présente un rapport annuel écrit des activités de l'association à l'association locale ou nationale, ainsi qu'à la présidence du Comité de coordination.

Le Président d'une association locale assure aussi la liaison avec les associations constituantes locales et participe, en tant que membre votant, aux réunions de l'association nationale. Le Président d'une association nationale fait la liaison au niveau international et, en tant que membre électeur, participe aux réunions internationales.

Article 51 :
Vice‑président : Le Vice‑président remplace au besoin le Président et tout autre membre du Conseil ;  tout comme le Président, le Vice‑président d'une association locale fait la liaison avec les autres associations locales et participe, en tant que membre votant, aux réunions de l'association nationale. Le Vice‑président d'une association nationale fait la liaison avec les autres associations nationales et participe, en tant que membre votant, aux réunions  internationales.

Article 52 :
Secrétaire : Le Secrétaire s'occupe du courrier et rédige les procès‑verbaux ; il garde le registre des membres, oriente les lecteurs vers des groupes d'étude et répond aux questions des membres, ou délègue une autre personne pour y répondre.

Article 53 :

Trésorier :  Le Trésorier est responsable de la caisse et des comptes bancaires de l'association ; il recueille les cotisations et les contributions ; il est responsable des collecteurs de fonds.

CHAPITRE  VIII :  LES COMITÉS

Article 54 :

Les comités

De plus, les associations nationales ont quatre comités ou plus. (Les associations locales peuvent au besoin former ces comités). Chaque comité est composé d'un président et de deux ou trois autres membres. La présidence de chacun des comités est élue par tous les membres de l'association. Chaque association peut choisir le mode d'élection des membres des comités.  Tous les comités se rapportent au conseil de direction de l’AUQ.

1) Le Comité de rencontres est responsable de la planification, des arrangements pratiques pour l'organisation des rencontres locales et régionales, et pour l’organisation des réunions thématiques, de formation et d’information. 

2) Le Comité de groupes d’étude contacte les postulants, les dirige vers le groupe approprié et fait ses recommandations au Conseil de direction concernant la bonne marche des groupes d’étude.

3)  Le Comité de publication publie lettres, dépliants, périodiques, etc.

4)  Le Comité des ressources est responsable de voir à programmer différents projets qui     serviront à financer les activités de l’AUQ.
Article 55 :
Le président d'un comité :  Le président d'un comité est le porte-parole of​ficiel du comité. Il est responsable, d'une manière générale, de son bon fonc​tionnement et voit à la planification, à l'organisation, à la direction et au contrôle de ses activités. Il en coordonne les activités et voit à con​vo​quer les réunions générales. Il a la garde des documents propres au comité. Il est res​ponsable de la gestion des ressources financières du comité con​for​mé​ment aux directives de l’AUQ. De plus, il doit réaliser le mandat et les ob​jec​tifs du comité .



CHAPITRE  IX :  DISPOSITIONS FINANCIÈRES


Article 56 :


Exercice financier :  L'exercice financier de la corporation débute le 1er janvier et se termine le 31 décembre de la même année.



Article 57 :


États financiers :  Les états financiers sont adoptés par le Conseil de direction et par la suite entérinés par l'assemblée générale annuelle.



Article 58 :


Livres comptables :  Les livres comptables et les états financiers sont sous la res​pon​sabilité du trésorier et gardés au siège social de la cor​poration.  Ils sont ouverts à l'examen de tout membre régulier de l’AUQ en pré​sen​ce du trésorier ou de son représentant.



Article 59 :


Budget :  L'utilisation des ressources financières de l’association est régie par un budget annuel qui couvre la période d'un exercice financier. La ré​par​tition du budget est adoptée en conseil de direction et entérinée par l'assemblée générale annuelle.



Article 60 :


Sources de revenu :  L’AUQ a pour sources de revenu les sous​crip​tions des membres, les dons des lecteurs du LU, les autres dons ainsi que toute autre source de revenu que le l’AUQ juge à propos d'établir en conformité avec son statut légal.



Article 61 :


Effets bancaires : Toutes les dépenses de la corporation sont réglées par chèque signé par le trésorier.



Article 62 :


Dépenses : Toutes les dépenses de l’AUQ doivent être accompagnées de pièces jus​ti​fi​ca​tives ou autres justifications admissibles pour des occasions particulières établies par l'assemblée générale ou le conseil de direction.



Article 63 :


Prêts :  Il est interdit à l’Association de consentir des prêts à ses mem​bres.



Article 64 :


Pouvoirs de dépenser :  Il est interdit aux membres de l’AUQ d'effectuer des dé​pen​ses au nom de la corporation, sans le consentement du Conseil de direction ou des deux tiers (2/3) des par​ti​cipants ayant droit de vote à l'assemblée générale.



Article 65 :


Contrats :  Les contrats de la corporation sont signés par le trésorier et par le pré​sident ou le vice-président. Le Conseil de direction peut autoriser la si​gna​ture d'un contrat par un membre de l’AUQ pour l'organisation de cer​tai​nes ac​ti​vi​tés.



Article 66 :


Vérificateurs :  Les services d'un vérificateur, membre de l'ordre des comp​ta​bles agréés mais n'étant pas membre de l’AUQ, pourront être sollicités par le Con​seil de direction. Le choix du vérificateur est fait par le Conseil de direction et entériné par l'assemblée générale annuelle.

Article 67 :

Interdit de dette :  Il est interdit à l’Association de contracter des emprunts ou de dépenser des sommes d’argent pour lesquelles ils n’y a pas de fonds suffisants dans ses coffres.  L’association ne pourra, en aucune circonstance, contracter une dette à moins d’une résolution extraordinaire lors d’une assemblée spéciale ou générale de tous ses membres.

